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PROGRAMME COMMUN FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

COMITÉ DU CODEX SUR L’ÉTIQUETAGE DES DENRÉES ALIMENTAIRES 

Quarante-neuvième session 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTÉ  

Répartition des compétences et droits de vote 

Entre l’Union Européenne et ses États membres selon l’article II paragraphe 5 du Règlement intérieur 
de la Commission du Codex Alimentarius 

Point Titre Document 

1 Adoption de l’ordre du jour 

Compétence États membres.  

Vote États membres.1 

CX/FL 26/49/1 

2 Questions soumises par la Commission du Codex Alimentarius et ses 
organes subsidiaires 

Compétence partagée.  

Vote Union européenne. 2 

CX/FL 26/49/2 

2.1 Emploi de la mention du pays de récolte en plus de la déclaration obligatoire 
du pays d’origine sur les étiquettes d’épices 

Compétence Union européenne. 

Vote Union européenne. 

CX/FL 26/49/2 
Add. 1 

3 Questions d’intérêt émanant de la FAO et de l’OMS  

Compétence partagée.  

Vote Union européenne. 3 

CX/FL 26/49/3 

4 Examen des dispositions relatives à l’étiquetage figurant dans les projets de 
normes Codex (confirmation) 

A. COMITÉ DU CODEX SUR LES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS (CCFFV) 

- Norme pour les feuilles de curry fraîches 

B. COMITÉ DE COORDINATION FAO/OMS POUR L’ASIE (CCASIA) 

- Norme régionale pour les raviolis surgelé (Asie) 

C. COMITÉ FAO/OMS DE COORDINATION POUR LE PROCHE-ORIENT 
(CCNE)   

- Norme régionale pour le maamoul (Proche-Orient) 

 

CX/FL 26/49/4 

CX/FL 26/49/4 
Add.1 

CX/FL 26/49/4 
Add.2 

                                                 
1 L’Union européenne peut toutefois prendre la parole et prendre position sur les parties de l’agenda qui sont de sa 

compétence. 
2 L’Union européenne peut toutefois prendre la parole et prendre position sur les parties de ce point qui sont de sa 

compétence. 
3 L’Union européenne peut toutefois prendre la parole et prendre position sur les parties de ce point qui sont de sa 

compétence. 
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Point Titre Document 

D. COMITÉ DU CODEX SUR LES ÉPICES ET LES HERBES CULINAIRES 
(CCSCH) 

- Norme pour les épices dérivées de fruits et baies séchés ou déshydratés — 
Exigences pour la vanille 

- Norme pour les épices dérivées de fruits et baies séchés ou déshydratés — 
Exigences pour la cardamome à grande taille 

- Norme pour les épices sous forme de graines séchées — Exigences pour 
la coriandre 

- Norme pour les herbes — Exigences pour la marjolaine douce 

E. COMITÉ DU CODEX SUR LES GRAISSES ET LES HUILES (CCFO)   

- Norme sur les huiles oméga-3 d’origine microbienne 

F. COMITÉ DU CODEX SUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES 

- Norme sur la levure de boulanger 

Compétence Union européenne. 

Vote Union européenne.  

5 

 

Annexe de la Norme générale sur l’étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées (CXS 1- 1985): Directives sur l’étiquetage de précaution relatif à 
la présence d’allergènes (étape 7) 

- Observations en réponse à la CL 2026/07-FL 

Compétence partagée. 

Vote Union européenne. 

CX/FL 26/49/5  

CX/FL 26/49/5-
Add.1 

6 Modifications apportées à la Norme générale sur l’étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées (CXS 1- 1985): dispositions relatives aux aliments 
présentés en emballages groupés y compris présentation commune (étape 4) 

- Observations en réponse à la CL 2026/8-FL 

Compétence partagée. 

Vote Union européenne. 

CX/FL 26/49/6 

CX/FL 26/49/6-
Add.1 

7 Directives sur l’application des dispositions d’étiquetage des denrées 
alimentaires dans des situations d’urgence (étape 4) 

- Observations en réponse à la CL 2026/09-FL 

Compétence partagée. 

Vote Union européenne. 

CX/FL 26/49/7 

CX/FL 26/49/7-
Add.1 

8 Travaux futurs et questions nouvelles  

Compétence partagée. 

Vote États membres.4 

CX/FL 26/49/8 

8.1 Document de discussion pour de nouveaux travaux sur l’application des 
dispositions relatives à l’étiquetage des denrées alimentaires aux boissons 
alcoolisées 

Compétence partagée. 

Vote Union européenne. 

CX/FL 26/49/8 
Add.1 

                                                 
4 L’Union européenne peut toutefois prendre la parole et prendre position sur les parties de ce point qui sont de sa 

compétence. 
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Point Titre Document 

8.2 Proposition de nouveaux travaux sur une définition directrice pour une 
application plus uniforme des dispositions relatives à l’étiquetage des «petits 
emballages» et des exemptions connexes prévues dans les textes existants 
du codex 

Compétence Union européenne. 

Vote Union européenne. 

CX/FL 26/49/8 
Add.2 

9 Autres questions  

La compétence et le droit de vote seront déterminés en fonction des sujets 
traités (document non disponible). 

 

10 Date et lieu de la prochaine session 

Compétence États membres.  

Vote États membres. 

 

11 Adoption du rapport 

Compétence États membres.  

Vote États membres.5 

 

 

                                                 
5 L’Union européenne peut toutefois prendre la parole et prendre position sur les parties du rapport qui sont de sa 

compétence. 


